
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
ET DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES 

Décret no 2022-1142 du 9 août 2022 relatif aux comités sociaux  
d’administration de Voies navigables de France 

NOR : TREK2211205D 

Publics concernés : directeur, représentants de l’administration et représentants du personnel de 
l’établissement public Voies navigables de France. 

Objet : compétences, composition et fonctionnement des comités sociaux d’administration de Voies navigables 
de France. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur en vue du prochain renouvellement général des instances 
représentatives du personnel de la fonction publique ou au plus tard au 1er janvier 2023. 

Notice : le décret a pour objet de préciser le champ de compétences, la composition, les modalités d’élection des 
représentants du personnel, l’organisation et les modalités du fonctionnement du comité social d’administration 
central, qui exerce les compétences des comités sociaux d’administration, et de ses commissions spécialisées. Des 
dispositions équivalentes sont prévues pour ses comités sociaux d’administration locaux. 

Références : le décret est pris en application de l’article L. 4312-3-2 du code des transports, dans sa rédaction 
issue de l’article 8 de la loi no 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique dont l’entrée en 
vigueur est prévue par le A du II de son article 94 pour le prochain renouvellement général des instances dans la 
fonction publique. Le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

La Première ministre, 

Sur le rapport du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L. 211-1 ; 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 4312-3-1 et L. 4312-3-2 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2312-1 à L. 2312-84 et L. 2315-49 et suivants ; 
Vu le décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 modifié relatif aux comités sociaux d’administration dans les 

administrations et les établissements publics de l’Etat ; 
Vu le décret no 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social unique 

dans la fonction publique ; 
Vu l’avis de la formation plénière du comité technique unique de Voies navigables de France en date 

du 13 avril 2022 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 5 du chapitre II du titre Ier du livre III de la quatrième partie du code des transports est 
remplacée par les dispositions suivantes : 

« Section 5 

« Instances représentatives du personnel 

« Sous-section 1 

« Comité social d’administration central 

« Paragraphe 1 

« Composition, mandats et élection des représentants du personnel 

« Art. R. 4312-23. – Le comité social d’administration central comprend douze représentants du personnel 
titulaires et un nombre égal de représentants du personnel suppléants. 
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« Art. R. 4312-24. – Le nombre de représentants du personnel élus par chacun des collèges électoraux prévus 
au B du I de l’article L. 4312-3-2 est fixé par arrêté du ministre chargé des transports au plus tard six mois avant la 
date de renouvellement du comité social d’administration central. 

« Ce nombre est fixé en fonction des effectifs respectifs de chaque collège, rapportés au total des effectifs, 
multiplié par le nombre total de sièges de représentants titulaires du personnel. Lorsque le nombre obtenu n’est pas 
un entier, il est procédé à un arrondi à l’entier supérieur en cas de décimale supérieure ou égale à cinq ou à un 
arrondi à l’entier inférieur en cas de décimale inférieure à cinq. Les nombres entiers qui en résultent correspondent 
aux nombres de représentants titulaires élus par collège. 

« Toutefois, sauf lorsque le nombre d’électeurs dans un des collèges est inférieur à quatre, le comité social 
d’administration central comprend au moins deux représentants titulaires et deux représentants suppléants élus par 
collège, sans que le nombre total de représentants titulaires et suppléants du personnel résultant de l’application du 
présent alinéa puisse être supérieur à vingt-quatre. 

« Art. R. 4312-25. – Les représentants du personnel au sein du comité social d’administration central sont élus 
pour une période de quatre ans. 

« Art. R. 4312-26. – I. – Le mandat d’un représentant du personnel prend fin pour les motifs et dans les 
conditions prévus : 

« 1o Au premier alinéa de l’article 22 du décret no 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux 
d’administration dans les administrations et les établissements publics de l’Etat pour les représentants élus par le 
collège prévu au 1o du B du I de l’article L. 4312-3-2 ; 

« 2o Au sixième alinéa de l’article L. 2314-33 du code du travail pour les représentants élus par le collège prévu 
au 2o du B du I de l’article L. 4312-3-2 du présent code. 

« II. – Le représentant du personnel dont le mandat a pris fin en application du I est remplacé pour la durée du 
mandat restant à courir dans les conditions prévues aux deuxième à sixième alinéas de l’article 22 du décret 
du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Art. R. 4312-27. – La date de l’élection des représentants du personnel au sein du comité social 
d’administration central est celle fixée pour le renouvellement général des instances représentatives du personnel 
de la fonction publique. 

« La durée du mandat des représentants du personnel est réduite ou prorogée en conséquence. 
« Au moins six mois avant la date de l’élection, les modalités d’organisation et de déroulement des opérations 

électorales donnent lieu à concertation avec les organisations syndicales mentionnées à l’article L. 211-1 du code 
général de la fonction publique et celles mentionnées à l’article L. 2314-5 du code du travail. 

« En cas de renouvellement anticipé, la date de l’élection est fixée par décision du directeur général de 
l’établissement public au moins trois mois avant la date de l’élection. 

« Art. R. 4312-28. – Pour le calcul des effectifs, sont pris en compte l’ensemble des agents et salariés 
mentionnés à l’article L. 4312-3-1 exerçant leurs fonctions à Voies navigables de France ou placés en position de 
congé parental ou de congé rémunéré. 

« L’effectif retenu ainsi que les parts respectives de femmes et d’hommes sont appréciés par collège et 
déterminés par le directeur général de Voies navigables de France dans les délais prévus par les deuxième et 
troisième alinéas de l’article 21 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Art. R. 4312-29. – Pour l’élection des représentants du personnel par le collège prévu au 1o du B du I de 
l’article L. 4312-3-2, sont applicables les articles 29 à 41, 45 et 46 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci- 
dessus, en tant qu’ils se rapportent à des agents de droit public. 

« Art. R. 4312-30. – Pour l’élection des représentants du personnel par le collège prévu au 2o du B du I de 
l’article L. 4312-3-2, sont applicables les articles 30, 32 à 34, 36 à 41, 45 et 46 du décret du 20 novembre 2020 
mentionné ci-dessus. Pour l’application de l’article 32, la référence à l’article L. 2314-5 du code du travail est 
substituée à celle de l’article L. 211-1 du code général de la fonction publique. 

« Sont électeurs, au titre de ce collège, les salariés des deux sexes, âgés de seize ans révolus, travaillant depuis 
trois mois au moins dans l’établissement public et n’ayant fait l’objet d’aucune interdiction, déchéance ou 
incapacité relatives à leurs droits civiques. 

« Sont éligibles au titre des représentants du personnel de ce collège les salariés mentionnés à l’article L. 2314-19 
du code du travail. 

« Art. R. 4312-31. – A l’issue du dépouillement et sans délai, le bureau de vote central procède à la 
proclamation des résultats. Il établit un procès-verbal des opérations électorales par collège sur lequel sont portés, 
pour chaque collège, le nombre d’électeurs, le nombre de votants, le nombre de suffrages valablement exprimés, le 
nombre de votes nuls et le nombre de voix obtenues par chaque candidature en présence. Sont annexées à chaque 
procès-verbal par collège les enveloppes mises à part sans être ouvertes et les bulletins blancs ou nuls. 

« A l’issue des dépouillements, les procès-verbaux des opérations électorales par collège sont transmis 
immédiatement aux représentants des listes de candidats. 

« Le procès-verbal établi pour le collège prévu au 2o du B du I de l’article L. 4312-3-2 est transmis au prestataire 
mentionné au premier alinéa de l’article R. 2314-22 du code du travail. 
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« Art. R. 4312-32. – Les contestations sur la validité des opérations électorales pour le comité social 
d’administration central sont portées, dans un délai de cinq jours à compter de la proclamation des résultats, devant 
le directeur général de Voies navigables de France puis, le cas échéant, devant la juridiction administrative. 

« Paragraphe 2 

« Attributions 

« Art. R. 4312-33. – Le comité social d’administration central est compétent pour l’examen des questions 
intéressant l’ensemble du personnel de Voies navigables de France ainsi que celles intéressant au moins trois des 
entités qui, en son sein, disposent d’un comité social d’administration local. 

« Il est également compétent pour l’examen des questions intéressant le personnel de deux directions territoriales 
en cas de modification du périmètre géographique de celles-ci. 

« Art. R. 4312-34. – I. – Le comité social d’administration central exerce les attributions prévues : 
« 1o Aux articles 47 à 52 et au troisième alinéa de l’article 54 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci- 

dessus ; 
« 2o Aux articles L. 2312-1 à L. 2312-84 du code du travail, à l’exception des premier, troisième à cinquième 

alinéas de l’article L. 2312-5, des articles L. 2312-6, L. 2312-7, L. 2312-9, L. 2312-10, L. 2312-12 et L. 2312-13, 
du deuxième et du quatrième au sixième alinéas de l’article L. 2312-15, des articles L. 2312-16, L. 2312-18 
à L. 2312-21, L. 2312-23, des 2o et 3o du II de l’article L. 2312-25, des articles L. 2312-27 et L. 2312-29 
à L. 2312-36, des 3o, 4o et 5o de l’article L. 2312-37 et des articles L. 2312-40 à L. 2312-56, L. 2312-59, L. 2312-60, 
L. 2312-63 à L. 2312-69 et L. 2312-72 à L. 2312-84. 

« Le comité social d’administration central exerce les attributions prévues au deuxième alinéa de 
l’article L. 2312-5 du code du travail lorsqu’est concerné un agent mentionné aux 1o à 3o de l’article L. 4312-3-1 
du présent code. 

« Il exerce ses attributions en matière de santé, sécurité et conditions de travail dans les conditions prévues aux 
articles 76 à 78 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« II. – Le comité social d’administration central est consulté sur les questions relatives à l’action sociale, 
culturelle, sportive et de loisirs dont bénéficient les agents mentionnés aux 1o à 3o de l’article L. 4312-3-1. 

« III. – Le comité social d’administration central est consulté, dans les conditions prévues par le livre IV de la 
deuxième partie du code du travail, sur le projet de licenciement, de mise à retraite ou de rupture conventionnelle 
du contrat de travail d’un représentant du personnel, salarié de droit privé, membre de ce comité ou d’un comité 
social d’administration local. L’avis est exprimé à bulletins secrets. 

« IV. – Le décret no 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social 
unique dans la fonction publique est applicable au comité social d’administration central de Voies navigables de 
France. 

« Les éléments et données concernant les agents mentionnés aux 1o à 3o de l’article L. 4312-3-1 sont complétés 
par des éléments et données équivalents pour les salariés mentionnés au 4o du même article. 

« V. – Le comité social d’administration central mandate soit le directeur général ou son représentant, soit un 
représentant du personnel pour le représenter et ester en justice sur les questions relevant de sa compétence, à 
l’exception des compétences exercées par la commission des droits des salariés. 

« Paragraphe 3 

« Fonctionnement et moyens 

« Art. R. 4312-35. – Le fonctionnement et les moyens du comité social d’administration central sont régis par 
les dispositions prévues par l’article 81, le I de l’article 83, les articles 84 à 86, le premier alinéa du I de l’article 87, 
les articles 88 et 89, les premier au cinquième alinéas de l’article 90, les articles 91 et 92, le premier alinéa de 
l’article 93, le II de l’article 94 et les articles 97 à 99 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Art. R. 4312-36. – Le président du comité social d’administration central fait appel à l’expert habilité 
mentionné au C du I de l’article L. 4312-3-2 du présent code lorsqu’il est fait application des articles 76 ou 77 du 
décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Sous-section 2 

« Commission centrale chargée des questions de santé, sécurité et conditions de travail 

« Paragraphe 1 

« Composition et mandats des représentants du personnel 

« Art. R. 4312-37. – La commission centrale chargée des questions de santé, sécurité et conditions de travail 
est composée du directeur général de Voies navigables de France, ou de son représentant, qui la préside et des 
représentants du personnel. Seuls les représentants du personnel sont appelés à prendre part aux votes. 

« Elle comprend douze représentants du personnel titulaires et un nombre égal de représentants du personnel 
suppléants. 

« Art. R. 4312-38. – Chaque organisation syndicale siégeant au comité social d’administration central désigne 
au sein de la commission centrale chargée des questions de santé, sécurité et conditions de travail un nombre de 
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représentants titulaires égal au nombre de sièges qu’elle détient dans ce comité parmi les représentants titulaires et 
suppléants de ce comité. 

« Les représentants suppléants sont désignés librement par les organisations syndicales et doivent satisfaire aux 
conditions d’éligibilité fixées : 

« 1o Par l’article 31 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus pour les agents mentionnés aux 1o à 3o 

de l’article L. 4312-3-1 du présent code ; 
« 2o Par l’article L. 2314-19 du code du travail pour les salariés mentionnés au 4o de l’article L. 4312-3-1 du 

présent code. 
« Ces désignations interviennent dans un délai de quinze jours à compter de la proclamation des résultats. 

« Art. R. 4312-39. – Les dispositions des articles R. 4312-25 et R. 4312-26 sont applicables au mandat des 
représentants du personnel au sein de la commission centrale chargée des questions de santé, de sécurité et des 
conditions de travail. 

« Lorsqu’un représentant du personnel au sein de la commission se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses 
fonctions, il est remplacé, pour la durée du mandat restant à courir, par un représentant désigné dans les mêmes 
conditions que le représentant qu’il remplace. 

« Paragraphe 2 

« Attributions 

« Art. R. 4312-40. – La commission centrale chargée des questions de santé, de sécurité et des conditions de 
travail exerce les attributions prévues aux articles 56 à 74, à l’exclusion de l’article 60, du décret 
du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Elle exerce ses attributions dans le même périmètre que celui défini pour le comité social d’administration 
central à l’article R. 4312-33. 

« Paragraphe 3 

« Fonctionnement et moyens 

« Art. R. 4312-41. – Le fonctionnement et les moyens de la commission centrale chargée des questions de 
santé, de sécurité et des conditions de travail sont régis par les dispositions prévues, pour une formation spécialisée, 
par l’article 81, le II de l’article 83, les articles 84 et 85, le II de l’article 87, l’article 88, les premier et deuxième 
alinéas de l’article 89, les premier au cinquième alinéas de l’article 90, les articles 92 et 93, les I et III de l’article 94 
et les articles 95 à 97 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Sous-section 3 

« Commission des droits des salariés 

« Paragraphe 1 

« Composition et mandats des représentants du personnel 

« Art. R. 4312-42. – La commission des droits des salariés est composée du directeur général de Voies 
navigables de France, ou de son représentant, qui la préside et des représentants du personnel. Seuls les 
représentants du personnel sont appelés à prendre part aux votes. 

« Elle comprend huit représentants du personnel titulaires et un nombre égal de représentants du personnel 
suppléants. 

« Art. R. 4312-43. – Les représentants titulaires et suppléants du comité social d’administration central élus par 
le collège prévu au 2o du B du I de l’article L. 4312-3-2 sont de droit représentants du personnel titulaires de la 
commission des droits des salariés. 

« Les autres représentants titulaires et les représentants suppléants de cette commission sont désignés librement 
parmi les salariés mentionnés au 4o de l’article L. 4312-3-1 du présent code satisfaisant aux conditions d’éligibilité 
fixées par l’article L. 2314-19 du code du travail par les organisations syndicales ayant obtenu des sièges au comité 
social d’administration central au titre de ce même collège. Ces sièges sont répartis entre ces organisations 
syndicales conformément aux dispositions du septième alinéa de l’article 25 du décret du 20 novembre 2020 
mentionné ci-dessus par le directeur général de Voies navigables de France dans un délai de quinze jours à compter 
de la proclamation des résultats de l’élection des représentants du personnel au sein du comité social 
d’administration central. 

« Les organisations syndicales concernées procèdent aux désignations dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de cette décision. 

« Art. R. 4312-44. – Les dispositions des articles R. 4312-25 et R. 4312-26 sont applicables au mandat des 
représentants du personnel au sein de la commission des droits des salariés. 

« Lorsqu’un représentant du personnel au sein de la commission se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses 
fonctions, il est remplacé, pour la durée du mandat restant à courir, par un représentant désigné dans les mêmes 
conditions que le représentant qu’il remplace. 
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« Paragraphe 2 

« Attributions et financements 

« Art. R. 4312-45. – La commission des droits des salariés exerce les attributions mentionnées au E du I de 
l’article L. 4312-3-2. 

« Elle gère le budget des activités sociales et culturelles des salariés mentionnés au 4o de l’article L. 4312-3-1 du 
présent code et son budget de fonctionnement dans le respect des règles fixées par les articles L. 2312-78 
à L. 2312-80 et L. 2315-64 à L. 2315-77 du code du travail. 

« La commission mandate soit le directeur général de l’établissement public ou son représentant, soit un 
représentant du personnel qui siège en son sein pour la représenter et ester en justice sur les questions relevant de sa 
compétence. 

« Art. R. 4312-46. – La commission des droits des salariés bénéficie des financements prévus aux 
articles L. 2312-81 à L. 2312-84 et L. 2315-61 du code du travail. 

« Paragraphe 3 

« Fonctionnement et autres moyens 

« Art. R. 4312-47. – Au sein de la commission des droits des salariés, les représentants du personnel désignent, 
parmi les représentants titulaires, un secrétaire et un trésorier. 

« Le secrétariat administratif est assuré dans les conditions prévues par les deuxième et troisième alinéas du II de 
l’article 83 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Art. R. 4312-48. – Le président arrête, après avis des représentants du personnel, un règlement intérieur 
spécifique pour la commission des droits des salariés. Ce règlement est établi dans les conditions prévues par 
l’article L. 2315-24 du code du travail. 

« La commission se réunit au moins trois fois par an sur convocation de son président, à son initiative ou dans le 
délai maximum de deux mois, sur demande écrite de la moitié au moins des représentants titulaires du personnel. 

« Art. R. 4312-49. – Le fonctionnement et les moyens de la commission des droits des salariés sont également 
régis par les dispositions prévues par les articles 81, 84 et 85, les premier au septième alinéas de l’article 88, les 
deux premiers alinéas de l’article 89, les premier au cinquième alinéas de l’article 90 et les articles 92 et 97 du 
décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus ainsi que par les articles L. 2315-14, L. 2315-25 et L. 2315-26 du 
code du travail. 

« Sans préjudice des autorisations d’absence dont ils bénéficient pour l’exercice de leurs missions au sein du 
comité social d’administration et de la commission centrale chargée des questions de santé, sécurité et conditions 
de travail, chaque représentant du personnel au sein de la commission bénéficie de vingt heures de délégation par 
mois pour l’exercice de son mandat. La durée des réunions de la commission n’est pas déduite de ces heures de 
délégation. Le temps passé par ces représentants à ces réunions et celui passé en délégation sont considérés comme 
du temps de travail effectif. 

« Sous-section 4 

« Comité social d’administration local 

« Paragraphe 1 

« Composition, mandats et élection des représentants du personnel 

« Art. R. 4312-50. – Le nombre des représentants titulaires et suppléants du personnel au sein de chaque 
comité social d’administration local est fixé par une décision du directeur général de Voies navigables de France, 
conformément aux dispositions du deuxième au septième et du neuvième alinéas de l’article 14 du décret 
du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus et dans les délais prévus par les deuxième et troisième alinéas de 
l’article 21 du même décret. 

« Le directeur général de Voies navigables de France ou son représentant préside le comité social local des 
services du siège. 

« Art. R. 4312-51. – Dans chaque direction territoriale et dans les services du siège, les agents et salariés 
mentionnés aux 1o à 4o de l’article L. 4312-3-1 constituent un collège électoral unique. 

« Les organisations syndicales mentionnées à l’article L. 211-1 du code général de la fonction publique et celles 
mentionnées à l’article L 2314-5 du code du travail peuvent présenter des candidatures. 

« Sont applicables à l’élection : 
« 1o Les articles R. 4312-27, R. 4312-28 et R. 4312-32 du présent code ; 
« 2o Les articles 30, 32 à 42, 45 et 46 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. Pour l’application de 

l’article 32, la référence à l’article L. 2314-5 du code du travail est substituée à celle de l’article L. 211-1 du code 
général de la fonction publique pour les salariés mentionnés au 4o de l’article L. 4312-3-1 du présent code. 

« 3o Pour les agents mentionnés aux 1o à 3o de l’article L. 4312-3-1, les articles 29 et 31 du même décret, en tant 
qu’ils se rapportent à des agents de droit public ; 

« 4o Pour les salariés mentionnés au 4o de l’article L. 4312-3-1, les deuxième et troisième alinéas de 
l’article R. 4312-30. 
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« Art. R. 4312-52. – Les dispositions des articles R. 4312-25 à R. 4312-26 sont applicables au mandat des 
représentants du personnel au sein du comité social d’administration local. 

« Paragraphe 2 

« Attributions 

« Art. R. 4312-53. – Pour l’application du II de l’article L. 4312-3-2, chaque comité social d’administration 
local est compétent pour l’examen des questions intéressant, selon le cas, le personnel de la direction territoriale ou 
celui des services du siège de Voies navigables de France auprès de laquelle ou duquel il est institué. 

« Lorsque des questions intéressent le personnel de deux directions territoriales, sauf en cas de changement de 
périmètre géographique de celles-ci, ou le personnel d’une direction territoriale et celui des services du siège, 
chacun des comités sociaux d’administration locaux concernés est compétent. Dans ce cas, les représentants du 
personnel reçoivent les mêmes documents d’information. 

« Le comité social d’administration local est consulté sur les mesures d’application de décisions ou questions 
d’ordre général portées préalablement devant le comité social d’administration central lorsqu’elles concernent 
spécifiquement le personnel relevant de son ressort. 

« Le comité social d’administration central exerce ses attributions en matière de santé, sécurité et conditions de 
travail dans les conditions prévues aux articles 76 à 78 du décret du 20 novembre 2020 mentionné ci-dessus. 

« Art. R. 4312-54. – Le décret du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social 
unique dans la fonction publique est applicable aux comités sociaux d’administration locaux de Voies navigables 
de France. 

« Les éléments et données concernant les agents mentionnés aux 1o à 3o de l’article L. 4312-3-1 sont complétés 
par des éléments et données équivalents pour les salariés mentionnés au 4o du même article. 

« Paragraphe 3 

« Fonctionnement et moyens 

« Art. R. 4312-55. – Le fonctionnement et les moyens du comité social d’administration local sont régis par les 
dispositions de l’article R. 4312-35. 

« Lorsqu’une ou plusieurs questions sont communes aux personnels relevant de deux comités sociaux 
d’administration locaux tels que mentionnés à l’article R. 4312-53 et sous réserve des dispositions du deuxième 
alinéa de l’article R. 4312-33, les comités concernés peuvent se réunir en formation conjointe sous la co-présidence 
des directeurs concernés. Dans ce cas, les conditions de quorum s’apprécient lors de l’ouverture de la réunion 
conjointe et les représentants du personnel titulaires procèdent au vote de manière séparée. 

« Sous-section 5 

« Commission locale chargée des questions de santé, sécurité et conditions de travail 

« Paragraphe 1 

« Composition et mandats des représentants du personnel 

« Art. R. 4312-56. – La commission locale chargée des questions de santé, de sécurité et des conditions de 
travail est composée du président du comité social d’administration local, ou de son représentant, qui la préside et 
des représentants du personnel. Seuls les représentants du personnel sont appelés à prendre part aux votes. 

« Le nombre de représentants titulaires du personnel au sein de la commission locale chargée des questions de 
santé, sécurité et conditions de travail est égal au nombre de représentants du personnel titulaires du comité social 
d’administration local au sein duquel la commission locale est instituée. 

« Le nombre de représentants du personnel suppléants est égal au nombre de représentants titulaires. 

« Art. R. 4312-57. – Après les élections des représentants du personnel au sein de chaque comité social 
d’administration local, les représentants du personnel au sein des commissions locales chargées des questions de 
santé, de sécurité et des conditions de travail sont désignés conformément aux règles prévues aux 
articles R. 4312-38. 

« Les dispositions des articles R. 4312-25 à R. 4312-26 sont applicables au mandat de ces représentants du 
personnel. 

« Lorsqu’un représentant du personnel au sein de la commission se trouve dans l’impossibilité d’exercer ses 
fonctions, il est remplacé, pour la durée du mandat restant à courir, par un représentant désigné dans les mêmes 
conditions que le représentant qu’il remplace. 

« Paragraphe 2 

« Attributions 

« Art. R. 4312-58. – La commission locale chargée des questions de santé, de sécurité et des conditions de 
travail exerce, à l’égard du personnel de la direction territoriale ou des services du siège, les compétences définies 
au D du I de l’article L. 4312-3-2. 
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« Paragraphe 3 

« Fonctionnement et moyens 

« Art. R. 4312-59. – Le fonctionnement et les moyens de la commission locale chargée des questions de santé, 
de sécurité et des conditions de travail sont régis par les dispositions de l’article R. 4312-41. 

« Art. R. 4312-60. – Sans préjudice des droits de l’inspecteur santé et sécurité au travail, l’inspecteur du travail 
est convié à une réunion de la commission locale si la question concerne principalement des salariés mentionnés au 
4o de l’article L. 4312-3-1. Il est informé de l’ordre du jour de cette réunion. » 

Art. 2. – La section 6 du même chapitre est ainsi modifiée : 
1o Son intitulé est remplacé par l’intitulé suivant : « Négociation collective » ; 
2o Les articles R. 4312-67 à R. 4312-69 sont abrogés ; 
3o Au quatrième alinéa de l’article R. 4312-70, les mots : « prévu à l’article 8 bis de la loi no 83-634 

du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires » sont remplacés par les mots : « prévu à 
l’article L. 221-2 du code général de la fonction publique ». 

Art. 3. – Le décret no 2013-1039 du 19 novembre 2013 relatif aux comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail de Voies navigables de France est abrogé. 

Art. 4. – Jusqu’au prochain renouvellement général des instances, les dispositions des articles 84 et 85 du 
décret du 20 novembre 2020 susvisé s’appliquent à l’ensemble des comités techniques uniques et des comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail de Voies navigables de France. 

Art. 5. – I. – Les dispositions des articles R. 4312-23 à R. 4312-32, R. 4312-37 à R. 4312-39, R. 4312-42 
à R. 4312-44, R. 4312-50 à R. 4312-52, R. 4312-56 et R. 4312-57 du code des transports dans leur rédaction issue 
du présent décret entrent en vigueur en vue du renouvellement général des instances de la fonction publique. 

Les articles R. 4312-33 à R. 4312-36, R. 4312-40 à R. 4312-41, R. 4312-45 à R. 4312-49, R. 4312-53 
à R. 4312-55 et R. 4312-58 à R. 4312-60 du même code dans leur rédaction issue du présent décret ainsi que 
l’article 3 du présent décret entrent en vigueur le 1er janvier 2023. 

II. – Pour la mise en place du comité social d’administration dans le cadre du prochain renouvellement général 
des instances de l’établissement public : 

1o Par dérogation au premier alinéa de l’article R. 4312-24 du code des transports, la représentation du personnel 
au sein du comité social d’administration central est fixée comme suit : 

a) Dix représentants titulaires et dix représentants suppléants élus par le collège électoral prévu au 1o du B du I 
de l’article L. 4312-3-2 du même code ; 

b) Deux représentants titulaires et deux représentants suppléants élus par le collège électoral prévu au 2o du B 
du I de l’article L. 4312-3-2 du même code ; 

2o Par dérogation au délai prévu au troisième alinéa de l’article R. 4312-27 du même code, la concertation a lieu 
avant le 15 septembre 2022 ; 

3o Par dérogation au délai prévu au deuxième alinéa de l’article R. 4312-28 du même code, l’effectif retenu et la 
part respective de femmes et d’hommes sont déterminés, par collège pour le comité social d’administration central 
et par instance pour les comités sociaux d’administration locaux, dans le mois qui suit la publication du présent 
décret en fonction des effectifs de chaque collège appréciés au 1er janvier 2022 ; 

4o Par dérogation au délai prévu à l’article R. 4312-50 du même code, le nombre des représentants titulaires et 
suppléants du personnel élus au sein de chaque comité social d’administration local est fixé par une décision du 
directeur général de Voies navigables de France dans le mois qui suit la publication du présent décret. 

Art. 6. – Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre de la 
transformation et de la fonction publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 9 août 2022. 
ÉLISABETH BORNE 

Par la Première ministre : 

Le ministre de la transition écologique  
et de la cohésion des territoires, 

CHRISTOPHE BÉCHU 

Le ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

STANISLAS GUERINI  
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